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1 Introduction 

Depuis un certain temps déjà, la question de l’efficacité (Aid Effectiveness) joue un rôle pré-
pondérant dans la coopération au développement. Les organisations de coopération par 
l’échange de personnes doivent, elles aussi, relever le défi consistant à apporter la preuve 
de l’efficacité et de l’utilité des déploiements de professionnel-le-s. La coopération par 
l’échange de personnel doit soutenir la comparaison avec d’autres formes de coopération au 
développement et démontrer que les affectations de coopérant-e-s peuvent être à la fois 
efficaces et économiques. Cela suscite deux questions centrales : d’une part, dans quels 
domaines et pour quels objectifs précis la coopération par l’échange de personnes est-elle 
particulièrement judicieuse, comparé à d’autres formes de coopération au développement ? 
D’autre part, sur la base de quels principes et selon quelle orientation stratégique les pro-
grammes de coopération par l’échange de personnes et les affectations individuelles doi-
vent-ils être conçus, mis en œuvre et gérés afin de garantir des résultats pertinents et dura-
bles ?   

En outre se pose la question de la preuve de l’efficacité et du pilotage axé sur les résultats. 
Face aux pressions croissantes exercées pour légitimer la coopération par l’échange de per-
sonnes, Unité et les organisations d’envoi se sont efforcées, ces dernières années, de mieux 
évaluer et mettre en évidence les effets du déploiement de coopérant-e-s et de mener des 
échanges sur les expériences faites avec diverses méthodes d’évaluation d’impact et de 
pilotage axé sur les résultats.    

Avec la présente étude, Unité a pour objectif d’apporter une contribution au débat actuel sur 
l’importance accordée aux résultats des affectations de professionnel-le-s dans la coopéra-
tion au développement. Le chapitre 2 (bases conceptuelles) décrit les notions d’efficacité, de 
résultats et d’évaluation d’impact. Le chapitre 3 effectue une analyse critique des systèmes 
d’évaluation d’impact et de pilotage axé sur les résultats de quatre organisations d’envoi 
suisses (Interteam, Mission Bethléem Immensee, Mission 21 et E-Changer) sur la base 
d’entretiens et de l’examen de documents écrits. Le chapitre 4 porte sur les expériences vé-
cues dans ce domaine par certaines organisations d’envoi en Europe (AGEH, DED, Skill-
share International, VNU). Le chapitre 5 donne une vue d’ensemble de diverses méthodes 
qualitatives et quantitatives d’évaluation d’impact dans la coopération au développement qui 
présentent un intérêt pour l’évaluation d’impact dans le cadre du déploiement de coopérant-
e-s. Le chapitre 6 formule des recommandations à l’intention des institutions membres 
d’Unité concernant l’évaluation d’impact et le pilotage.      
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2 Bases conceptuelles  

2.1 Notions de base  

Les explications suivantes s’inspirent d’une part de normes établies dans la coopération au 
développement sous le terme générique de « Results-based Management » ou de « Mana-
ging for Development Results (gestion des programmes et des projets axée sur les résul-
tats). D’autre part, elles prennent en compte le fait qu’un certain consensus se dégage de-
puis quelques années parmi les organisations suisses de coopération par l’échange de per-
sonnes concernant l’orientation stratégique et la mise en œuvre méthodologique du dé-
ploiement de coopérants.   

Par gestion axée sur les résultats ou les effets, on entend les mesures orientées vers 
l’obtention de résultats ou d’effets. Les effets sont les changements visés par les parties pre-
nantes en tant que résultats souhaitables, soit les objectifs des mesures prises par ces ac-
teurs (missions, projets, programmes). Il peut s’agir de changements relatifs à la situation de 
vie des personnes et à leur comportement, mais également de changements quant aux per-
formances d’organisations et d’institutions et, enfin, de changements relatifs aux ressources 
naturelles et à l’environnement.    

Les activités de la coopération au développement sont des projets menés ensemble avec les 
partenaires locaux qui comprennent toujours une intervention externe sous forme d’aide fi-
nancière ou technique. Si les activités des partenaires locaux entrent dans le cadre de pro-
grammes illimités dans le temps, les interventions externes ont, quant à elles, une durée 
limitée. Conformément aux normes internationales (CAD/OCDE), le succès des activités de 
développement se mesure à l’aune des critères suivants :   

·  Efficacité :  les actions sont adéquates pour atteindre les changements visés. 

·  Efficience :  comparées à d’autres possibilités, les actions sont efficaces par rapport 
à leur coût. 

·  Impact :  les effets visés par les actions contribuent à opérer des changements 
structurels à long terme.   

·  Pertinence :  les changements atteints grâce aux actions sont pertinents par rapport 
aux objectifs institutionnels des acteurs responsables et à la problématique du déve-
loppement dans son ensemble.   

·  Viabilité : les changements atteints grâce aux actions sont durables et maintenus 
même après la fin des interventions externes.  

Les principes et les méthodes de la gestion de projets/programmes axée sur les résultats ou 
les effets découlent de plusieurs sources différences. Dès la fin des années 60, l’Agence des 
États-Unis pour le développement (USAID) a introduit le modèle du Logical Framework (Ca-
dre logique) dont s’est inspirée quelques années plus tard la GTZ (Agence de coopération 
technique allemande) pour développer le méthode de planification et de gestion ZOPP (pla-
nification de projets axée sur les objectifs). Depuis les années 90, les normes en vigueur 
dans la coopération au développement sont basées sur les approches anglo-saxonnes du 
New Public Management (nouvelle gestion publique) qui reposent sur des principes sembla-
bles à ceux régissant le cadre logique. En vertu de ces normes, la gestion de projets et de 
programmes (et de politiques) axée sur les résultats ou les effets comprend le recours aux 
éléments essentiels suivants :  

·  Gestion axée sur les objectifs et causalité ””””    Modèles d’impact : l’adoption 
d’objectifs clairs permet de vérifier si les changements visés sont effectivement at-
teints. A l’aide de modèles d’impact, tels que le cadre logique, on établit un lien de 
cause à effet entre les activités prévues et mises en œuvre et les effets escomptés 
(soit les changements prévus sous forme d’objectifs). Cela permet de vérifier 
l’efficacité des activités prévues et mises en œuvre.      
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·   Amélioration continue ”””” Système de gestion et de pilotage : l’examen périodique 
des activités et des résultats par le biais du contrôle et de l’évaluation permet 
d’effectuer des adaptations permanentes aux niveaux opérationnel et stratégique en 
vue d’optimiser les projets et les programmes. Le recours à un système de gestion et 
de pilotage systématique tel que le GCP (Gestion du cycle des programmes/projets) 
permet d’établir un lien entre les activités de gestion individuelles et d’effectuer un pi-
lotage axé sur les résultats.     

Les instruments et méthodes décrits ci-dessous ont été créés afin de mettre en œuvre ces 
principes de base.  

2.2 Modèles d’impact  

Tout type de mesures ou d’initiatives, qu’il s’agisse de missions de coopérant-e-s, de projets 
ou de programmes, doit être mis en œuvre suivant un modèle d’impact. Une ébauche de ce 
dernier est élaborée lors de la planification et adaptée en permanence au cours de la mise 
en œuvre selon les résultats du contrôle et de l’évaluation. Le modèle d’impact décrit le lien 
de cause à effet entre les prestations fournies dans le cadre d’une action ou d’une série 
d’actions et les résultats (soit les changements) atteints grâce à ces prestations. Un modèle 
d’impact offre une description succincte et simplifiée de relations de cause à effet complexes 
se produisant dans la réalité dans des systèmes sociaux complexes.      

Cadre logique : divers types de modèles d’impact sont utilisés dans la coopération au déve-
loppement. Le modèle classique est le modèle d’impact à quatre niveaux appelé le cadre 
logique (Logframe). Deux niveaux sont définis pour les produits : le niveau des activités et le 
niveau des extrants (Outputs), soit les réalisations concrètes découlant des activités. Au ni-
veau de l’impact, les changements directs entraînés par les extrants sont appelés les effets 
attendus (Outcome). Ces derniers apportent à leur tour une contribution aux changements 
structurels à long terme, appelés finalités ou objectifs de développement. Ce modèle utilise 
une catégorie spécifique d’hypothèses pour prendre en compte les influences externes ou 
les facteurs de risque. Les indicateurs de performance et d’efficacité ainsi que leurs sources 
d’information sont également intégrés dans le modèle d’impact du cadre logique.      

Pour les programmes plus complexes, il existe des modèles d’impact comprenant parfois 
plus de quatre niveaux et permettant de mettre en évidence les interactions. On parle alors 
de « Results Frameworks » (cadres de résultats). La cartographie des incidences (Outcome 
mapping) est également basée sur un modèle d’impact qui, contrairement au cadre logique, 
donne une instruction très précise : les changements prévus sur le plan des effets attendus 
doivent être décrits comme étant des modes de comportement (behaviour) d’acteurs (per-
sonnes, groupes, organisations) (voir chapitre 5.3).  

Deux types d’impact dans la coopération par l’échan ge de personnes : dans la coopé-
ration par l’échange de personnes, il s’est révélé utile de prendre en compte deux types 
d’impact différents lors de la planification de modèles d’impact. Le premier décrit les actions 
des coopérant-e-s et les changements dans la pratique des organisations partenaires qui en 
découlent. Le modèle du renforcement des capacités (Capacity Development) est utile pour 
structurer ce type d’impact car il classe les objectifs de changement dans les quatre catégo-
ries suivantes :     

·  Processus d’apprentissage individuels  

·  Processus d’apprentissage organisationnel et de développement organisationnel  

·  Processus de création et de développement de réseaux 

·  Processus de développement institutionnel ou du système.  

Le deuxième type d’impact est axé sur les actions des organisations partenaires et leurs 
effets escomptés auprès des groupes cibles. Il s’agit essentiellement de projets et de pro-
grammes des organisations partenaires comportant des volets de formation, de conseils, de 
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développement organisationnel, de microcrédits etc. à l’intention de groupes cibles (plus 
d’informations à ce sujet au chapitre 5.1).  

2.3 Systèmes de gestion et de pilotage  

Un système de gestion et de pilotage cohérent doit venir s’ajouter à un modèle d’impact per-
tinent pour former la base indispensable à l’approche axée sur les résultats. Le système le 
plus couramment utilisé dans la coopération au développement - généralement désigné par 
l’abréviation GCP (Gestion du cycle des projets/programmes) - repose sur le principe d’une 
mise en œuvre cyclique de projets et de programmes, selon lequel les tâches fondamentales 
de gestion que sont la planification, la mise en œuvre en coordination avec le contrôle et 
l’évaluation se répètent à intervalles réguliers. On distingue en général deux cycles de pilo-
tage. Sur le plan stratégique à moyen terme, les projets sont planifiés, mis en œuvre et éva-
lués pendant ou à la fin d’une phase dans le cadre de phases d’une durée de 2 à 4 ans. Il 
arrive qu’une phase supplémentaire vienne s’y ajouter. Sur une période d’une année, le pro-
cessus de pilotage commence avec l’élaboration du plan annuel opérationnel suivant lequel 
le projet est mis en œuvre au courant de l’année. Le contrôle est effectué à l’aide 
d’indicateurs d’efficacité et de performance prédéfinis et les résultats et l’évaluation (Lessons 
Learnt) servent de base au rapport annuel et au plan opérationnel annuel suivant. Le tableau 
suivant, tiré des documents de formation du NADEL, illustre ces deux cycles de pilotage.  

Le système de gestion et de pilotage est également un instrument de gestion de l’information 
et de la qualité. Il définit non seulement les tâches de gestion centrales et les processus de 
décision y relatifs, mais également les documents clés et les exigences en matière de qualité 
devant être pris en compte par les acteurs concernés. L’évaluation systématique des expé-
riences en matière de mise en œuvre (Lessons learnt) constitue la base de la gestion de 

projets et de programmes axée sur les résultats et l’apprentissage.  

2.4 Évaluation d’impact  

L’évaluation d’impact est la mise en évidence de changements découlant de mesures spéci-
fiques. Il s’agit donc d’une part de constater les changements. Des indicateurs sont néces-
saires à cet effet, puisque, dans l’aide au développement, il s’agit généralement de change-
ments qualitatifs qui ne sont pas directement détectables ou mesurables. Ces indicateurs 

Cycles of Project/Programme Steering :
� Phase Plan
� Yearly Plan of Operation

Programmatic Framework
MDGs , national Development Plans, Sector Policies

Cooperation Strategy SDC

Evaluation
Detailed Planning

(Phase Plan)

Steering Cycle Project Phase

Identification
Completion

Reporting

Implementation

Monitoring

Yearly Steering Cycle

Yearly Plan of
Operation

Zur Anzeige wird der QuickTime™ 
Dekompressor „“ 

benötigt.

Completion

Report

Implementation
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doivent, dans la mesure du possible, être fixés dès la planification afin de permettre la col-
lecte de données de référence et la détection de changements dès le début du projet.   

On établit une distinction entre les méthodes qualitatives et quantitatives dans l’évaluation 
des résultats. Les méthodes quantitatives analysent les changements à l’aide d’indicateurs 
mesurables et objectivement vérifiables. Elles sont basées sur des données homogènes 
réunies et évaluées selon les principes de la pertinence statistique. Les méthodes qualitati-
ves reposent sur des évaluations et des descriptions subjectives de changements, dont la 
pertinence dépend fortement des personnes qui en sont à l’origine et des processus de vali-
dation appliqués (triangulation).  

D’autre part, lors de l’évaluation des résultats, il convient de démontrer que les changements 
observés sont bien attribuables à l’intervention. En réalité, il n’est pas toujours aisé d’établir 
ce lien de cause à effet (en anglais attribution) en raison de l’éventuelle influence d’autres 
facteurs sur les changements constatés. La disponibilité de données de base décrivant la 
situation régnant avant l’intervention (dans l’idéal à l’aide d’indicateurs) ainsi que 
l’observation minutieuse du contexte sont des conditions essentielles à une analyse de cau-
salité fiable.     

Depuis peu, on estime que la preuve de la causalité au sens strict ne peut être apportée que 
si une comparaison a été effectuée entre un système bénéficiant des extrants du projet et un 
système n’en bénéficiant pas, sur la base de données statistiques pertinentes, à savoir de 
données quantitatives sur les effets. Bien que cette démarche soit entièrement justifiée dans 
de nombreux cas, elle se heurte à bien des obstacles dans la pratique. D’une part, il est ra-
rement possible d’effectuer une telle comparaison pour des raisons pratiques ou éthiques. 
D’autre part, cette approche nécessite des compétences techniques ainsi que des ressour-
ces humaines et matérielles rarement disponibles, en particulier au sein des ONG. Ainsi, 
dans de nombreux projets et programmes de coopération au développement, la démonstra-
tion de l’efficacité est en général effectuée sur la base de données qualitatives, soit 
d’opinions et d’évaluations subjectives, et la preuve de la causalité peut surtout être apportée 
à l’aide de méthodes qualitatives, soit de déclarations de parties prenantes, associées à des 
analyses de contexte.       
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3 Les systèmes d’évaluation d’impact de plusieurs o rganisations suisses 
de coopération par l’échange de personnes  

3.1 Introduction 

Sur proposition d’Unité, les systèmes d’évaluation de l’efficacité des organisations suivantes 
ont été examinés : Interteam (IT), Mission Bethléem Immensee (MBI), E-Changer, Mission 
21 et certaines activités d’Unité. Les documents et les formulaires pertinents ainsi qu’une 
sélection d’exemples de toutes ces organisations ont été examinés. Des entretiens ont éga-
lement été menés avec les responsables d’Interteam, de MBI et de Mission 21.     

L’analyse repose sur les réflexions suivantes. Sur le plan des programmes, la question de la 
disponibilité et de la structure de programmes nationaux figure au cœur de l’analyse. Il s’agit 
de savoir comment les résultats escomptés sont définis et comment l’évaluation d’impact et 
le pilotage sont organisés au niveau des programmes nationaux. Sur le plan des activités 
individuelles, l’objectif consiste à découvrir quelles réflexions conceptuelles sont à l’origine 
de la planification et de la mise en œuvre des activités, quels outils de pilotage sont utilisés 
et quelle est l’opinion des organisations quant à la qualité de leurs outils.      

Il convient de préciser les points suivants concernant le contexte dans lequel les outils de 
pilotage ont été élaborés. En 2008 et 2009, un nouveau modèle fonctionnel a été introduit 
pour le cofinancement d’interventions dans le cadre de la coopération par l’échange de per-
sonnes, qui visait notamment l’amélioration de l’assurance qualité des engagements de lon-
gue durée. En collaboration avec Pain pour le prochain, Unité a élaboré de nouveaux formu-
laires pour les propositions, les rapports annuels et la planification annuelle ainsi que pour le 
rapport final adoptés par la Commission Qualité d’Unité et la Commission d’experts de Pain 
pour le prochain. La mise en œuvre officielle du cadre logique et du modèle de renforcement 
des capacités a joué un rôle important à cet égard étant donné que ces principes contrai-
gnants avaient été appliqués uniquement par Interteam et MBI jusqu’alors. Ainsi, l’utilisation 
du cadre logique et du modèle de renforcement des capacités pour les engagements à long 
terme  soutenus par Pain pour le prochain (Mission 21, Département Missionnaire, Armée du 
Salut, Mission dans les pays du Nil, Service Missionnaire Evangélique) et par la commission 
d’experts d’Unité (pour les engagements ponctuels) est désormais obligatoire. Par la suite, 
E-Changer a repris ces formulaires et les concepts sous-jacents.     

3.2 Interteam 

Outils de pilotage : Interteam dispose d’un ensemble complet d’outils de pilotage aux trois 
niveaux que sont le programme institutionnel, les programmes nationaux et les interventions. 
Il existe des formats pour la planification, le contrôle et l’établissement de rapports sur ces 
trois niveaux. Interteam est en train de réunir tous les outils de pilotage dans un manuel à 
l’intention des coopérant-e-s et des coordonnateurs/trices. Interteam utilise de manière sys-
tématique tant pour la planification que pour le contrôle et l’établissement de rapports un 
modèle d’impact qui est un mélange entre les modèles du cadre logique et du renforcement 
des capacités (modèle du papillon) utilisé non seulement pour les activités mais également 
pour les priorités des programmes dans certains pays. Cela facilite l’exploitation des résul-
tats du contrôle pour chaque niveau supérieur.  

Missions : le modèle d’impact pour les missions – structuré selon les quatre dimensions du 
modèle du renforcement des capacités – définit les produits apportés par les professionnel-
le-s sur le plan des activités et des extrants. Au niveau des réalisations (Outcome), on décrit 
les changements visés auprès de l’organisation partenaire dans les quatre dimensions du 
renforcement des capacités. Au niveau de l’impact, on décrit les objectifs que l’organisation 
partenaire souhaite atteindre auprès de ses groupes cibles grâce à ses actions.   

Les rapports annuels sur l’impact et les prestations de chaque mission rédigés par les pro-
fessionnel-le-s figurent au cœur de l’évaluation d’impact d’Interteam. Il s’agit de descriptions 
qualitatives des effets observés du point de vue des coopérant-e-s. Le contrôle annuel, me-
né par triangulation entre les coopérant-e-s, les représentant-e-s de l’organisation partenaire 
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et les coordonateurs/trices selon un format prédéfini sert de base à ce processus. Le con-
trôle des missions repose sur des indicateurs fixés dès la planification. Le processus de 
triangulation permet de garantir une certaine objectivité dans l’évaluation des indicateurs 
(généralement qualitatifs). Selon les déclarations d’Interteam, la conception parfois très diffé-
rente que les parties prenantes à ce processus ont des outils de pilotage d’Interteam consti-
tue une difficulté de taille.   

A l’échelon des programmes : les programmes nationaux et les priorités thématiques de 
ces derniers constituent un outil de pilotage important. Dans les programmes nationaux, des 
modèles d’impact suivant la même matrice (cadre logique, renforcement des capacités) sont 
définis pour les priorités thématiques. Or, Interteam se contente de formuler des objectifs 
d’impact aux niveaux des buts et des réalisations pour chaque domaine prioritaire. Ces ob-
jectifs sont d’ailleurs formulés de manière très générale et non contraignante et ne sont pas 
vérifiables à l’aide d’indicateurs. Il se révèle difficile – pour des raisons structurelles – de vi-
ser des objectifs d’impact pertinents sur le plan des programmes au vu des ressources limi-
tées d’un programme de coopération par l’échange de personnes. Nous examinons cette 
question plus en détails dans le chapitre 6.    

Les rapports d’impact et de performance de chaque mission servent de base aux rapports 
d’impact et de performance rédigés par les coordonnateurs/trices pour chaque priorité de 
programme et pour l’ensemble du programme national. Ces rapports, quant à eux, servent 
de base au rapport annuel sur les programmes de l’organisation dans son ensemble.   

Selon Interteam, les rapports d’impact et de performance de chaque intervention sont élo-
quents et de bonne facture. Par contre, la synthèse de ces rapports sur le plan des priorités 
sectorielles puis sur le plan d’un programme national présente un défi important pour les 
coordonateurs/trices. En outre, il n’a pas encore possible de résumer de manière satisfai-
sante les rapports d’impact et de performance des pays pour un rapport général de 
l’organisation.    

Récemment, Interteam s’est efforcé d’examiner, à l’aide d’une étude sectorielle spécifique 
(secteur de la formation en Namibie), les effets de l’ensemble des interventions des coopé-
rant-e-s sur le secteur de la formation en Namibie. Si l’étude a livré une série 
d’enseignements intéressants, elle péchait néanmoins globalement par manque 
d’indicateurs d’impact objectifs et mesurables. Par ailleurs, l’établissement d’un lien de cause 
à effet objectivement démontrable entre les prestations d’Interteam et les effets sur place 
s’est révélé être un défi de taille.     

En 2011, Interteam mènera pour la première fois un examen à mi-parcours systématique 
pour les cinq programmes nationaux. L’objectif est de renforcer l’approche programmatique 
au sein des programmes nationaux.  

3.3 Mission Bethléem Immensee (MBI) 

Outils de pilotage : les outils de pilotage de MBI concernent essentiellement les missions. 
La version quelque peu modifiée du modèle du cadre logique qui est utilisée fait l’objet de 
réactions sceptiques de la part de nombreux coopérant-e-s et partenaires dans les pays du 
Sud. Les concepts du renforcement des capacités sont utilisés implicitement sans que MBI 
ne s’appuie sur un concept ou un modèle énoncé explicitement.   

Missions :  la planification et le pilotage des missions sont axés sur un modèle d’impact qui 
repose sur la distinction entre les prestations des coopérant-e-s et les effets chez les parte-
naires (organisations partenaires et groupes cibles). MBI part du principe que les coopérant-
e-s jouent un rôle de conseillers/ères, de formateurs/trices et d’accompagnateurs/trices. Une 
discussion est en cours en interne pour préciser le rôle des professionnel-le-s. Outre le 
transfert des connaissances spécialisées, les discussions tournent également autour des 
processus d’apprentissage communs, de la collaboration au sein des projets des organisa-
tions partenaires et des relations interculturelles.     
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L’outil de pilotage central pour l’évaluation d’impact et l’établissement de rapports annuels 
sert de format pour le rapport annuel. Dans un premier temps, le rapport est rédigé par les 
coopérant-e-s avant de faire l’objet de discussions en triangulation entre les coopérant-e-s, 
les coordonateurs/trices et les représentant-e-s des organisations partenaires, puis d’être 
éventuellement adapté et adopté. Selon MBI, la triangulation de ces discussions pose parfois 
des difficultés car les représentant-e-s des organisations partenaires se considèrent rare-
ment comme les responsables hiérarchiques des coopérant-e-s et hésitent à porter un juge-
ment critique sur eux.    

Le rapport annuel traite des catégories que sont les résultats, qui concernent plutôt les ex-
trants des coopérant-e-s, et les impacts en deux chapitres distincts. Cela ne facilite pas for-
cément l’établissement d’un lien direct entre les services fournis par les professionnel-le-s et 
les changements chez les partenaires.   

MBI accorde une grande importance à la collaboration de longue durée avec les organisa-
tions partenaires. Elle privilégie une coopération stable sur un horizon de 5 à 10 ans afin 
d’atteindre des effets durables. Or, seule la moitié environ des relations avec les partenaires 
répondent à ce critère de stabilité à moyen terme.  

A l’échelon des programmes : une matrice créée dans un processus commun (en 
2008/2009, les 8 programmes nationaux ont été mis sur pied simultanément) régit 
l’élaboration des programmes nationaux. MBI est en train de mettre au point des outils de 
pilotage pour le contrôle de l’impact et l’établissement de rapports concernant les résultats 
au niveau des programmes nationaux. En 2009, MBI a produit un rapport global contenant 
une analyse différenciée sur la question des résultats des missions des coopérant-e-s. Dans 
certains cas, les impacts sont décrits de manière qualitative aux niveaux des missions, des 
organisations partenaires et des pays. Un aspect intéressant de ce rapport est la tentative de 
déceler les facteurs améliorant l’efficacité sur le plan des missions et de la coopération avec 
les organisations partenaires.   

3.4 E-Changer 

Outils de pilotage : E-Changer dispose d’une série d’outils cohérents pour le pilotage des 
missions, des programmes nationaux et de l’organisation globale, l’accent étant clairement 
mis sur l’évaluation d’impact. Les outils sont axés d’une part sur le cadre logique et d’autre 
part sur le modèle de renforcement des capacités. Ces outils sont le fruit d’un processus 
interne à l’organisation de systématisation et d’élaboration de méthodes qui a eu lieu ces 
deux dernières années.      

A l’échelon des missions :  lors des missions, l’accent est mis sur la relation avec 
l’organisation partenaire. Partant, les critères de sélection des organisations partenaires 
jouent un rôle important dans le concept global d’E-Changer. Cette dernière privilégie les 
missions avec les organisations de mouvements sociaux, les ONG appuyant les mouve-
ments sociaux ou les réseaux de mouvements sociaux ou de l’ONG de soutien. Les résultats 
escomptés (Outputs) et les réalisations (Outcome) des missions sont structurés selon la ma-
trice du modèle de renforcement des capacités quadridimensionnel. Trois formats cohérents 
sont utilisés pour planifier une mission, effectuer le contrôle annuel avec établissement de 
rapport et la planification de l’année suivante ainsi qu’une évaluation avec rapport final. Les 
évaluations sont effectuées en procédant à une triangulation entre les coordonnateurs/trices, 
les coopérant-e-s et les partenaires.    

A l’échelon des programmes :  depuis 2007, E-Changer met tout en œuvre pour élaborer 
des programmes cohérents dans les 5 pays d’intervention sur la base de priorités institution-
nelles et de fond. En parallèle, des outils d’évaluation d’impact et de pilotage des program-
mes nationaux ont été mis en place sur la base des résultats du suivi des missions.      

En 2009, E-Changer a tenté d’entreprendre une sorte d’évaluation d’impact quantitative dans 
les 5 pays d’intervention sur la base de « fiches de suivi » sommaires des missions. Les ré-
sultats figurent dans un volumineux « Dossier Effets 2009 ». Un modèle d’impact simplifié 
permettant de formuler des hypothèses quant aux effets sert de base méthodique. Les 3 
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niveaux du cadre logique (extrants, effets attendus, impact) et les trois cibles (personnes, 
organisations, société) figurent dans une matrice d’impact. E-Changer a l’intention de redou-
bler d’efforts à l’avenir pour évaluer l’impact au niveau des programmes.    

3.5 Mission 21 

Outils de pilotage : contrairement à une pure organisation de coopération par l’échange de 
personnes comme Interteam, E-Changer ou MBI, Mission 21 finance des projets avec des 
organisations partenaires dans les pays partenaires sur la base de programmes nationaux et 
fait intervenir des coopérant-e-s auprès de certains de ces partenaires. Mission 21 dispose 
d’une série d’outils détaillés pour gérer ces programmes, projets et engagements de coopé-
rant-e-s qui reposent essentiellement sur le modèle du cadre logique. Elle prévoit des exi-
gences de format précises pour la planification, le contrôle et l’établissement de rapports.    

Missions : les affectations de coopérant-e-s suivent une approche de renforcement des ca-
pacités : les professionnel-le-s ont pour tâche de renforcer les capacités des partenaires en 
leur prodiguant des conseils et des formations. Mission 21 a introduit le modèle de renforce-
ment des capacités quadridimensionnel il y a quelque temps déjà. Selon Mission 21, ce mo-
dèle n’est toutefois pas encore suffisamment ancré dans l’organisation et n’est pas encore 
systématiquement utilisé dans tous les outils de pilotage. L’organisation signale également 
que ce concept d’intervention n’est pas forcément compris et soutenu par tous les partenai-
res. Ces derniers considèrent souvent que les coopérant-e-s doivent jouer un rôle beaucoup 
plus important dans la mise en œuvre.    

Un format comprenant d’une part les extrants des coopérant-e-s pour les quatre domaines 
du modèle du renforcement des capacités et d’autre part de manière plus générale les effets 
atteints auprès des organisations partenaires et des groupes cibles est utilisé pour 
l’évaluation d’impact annuelle des missions. Or, étant donné que les affectations des coopé-
rant-e-s ont généralement lieu dans le cadre de projets également financés par Mission 21, 
l’évaluation d’impact porte plutôt sur les projets. Les effets des missions ne sont souvent pas 
décrits séparément dans les rapports de projet. Certes, la question de l’évaluation d’impact 
des interventions des coopérant-e-s est abordée à diverses occasions (circulaires, rapports 
annuels, discussions avec les collaborateurs) mais ni de manière systématique ni basée sur 
des faits tangibles. Les responsables de Mission 21 sont conscients de ce problème et 
s’efforcent d’y remédier.    

Outre les missions de longue durée, Mission 21 organise également des engagements plus 
courts (entre 6 et 12 mois) pour les coopérant-e-s, le Professional Exposure Programme 
(PEP). Des outils de pilotage s’appuyant sur les interventions de longue durée ont également 
été créés pour ces missions. Il est prévu que l’évaluation d’impact de ces missions de courte 
durée soit améliorée au fur et à mesure que les outils destinés aux engagements de longue 
durée soient développés.   

A l’échelon des programmes :  Mission 21 élabore des programmes nationaux pour une 
période de 3 à 4 ans comme cadre stratégique pour l’allocation des ressources (financières 
et humaines). Les objectifs généraux, les partenariats institutionnels ainsi que les priorités de 
travail ou les sous-programmes sont fixés pour ces programmes. Un rapport d’état 
d’avancement est soumis annuellement pour le pilotage de ces programmes de coopération. 
Ici aussi, les missions sont abordées mais ne font pas l’objet d’une évaluation d’impact sépa-
rée au niveau des programmes.  

Selon Mission 21, l’accent est actuellement mis sur le développement des programmes de 
coopération et la priorité est en particulier accordée aux questions sectorielles. En outre, le 
profil de compétences de l’organisation dans son ensemble doit être plus étroitement défini. 
Cela devrait avoir des conséquences sur l’orientation programmatique et le pilotage des af-
fectations de coopérant-e-s.  
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3.6 Conclusions 

Missions : on constate une forte convergence des concepts de base relatifs au pilotage et à 
l’évaluation d’impact dans les quatre organisations de coopération par l’échange de person-
nes et dans les missions ponctuelles soutenues par Unité (qui ne sont pas examinées ici 
puisqu’en principe, les outils utilisés sont les mêmes). L’ensemble des organisations utilisent 
des formats relativement semblables pour la planification, le contrôle et l’établissement du 
rapport annuel ainsi que pour l’évaluation finale et le rapport final.  

Le modèle d’impact du cadre logique sert de base dans tous les cas. Les services fournis 
par les coopérant-e-s sont décrits à l’échelon des activités et des extrants et les effets es-
comptés auprès des organisations partenaires sont décrits à l’échelon des réalisations. La 
définition de l’impact est moins homogène. Toutes les organisations d’envoi ont la même 
conception des objectifs des missions des coopérant-e-s, soit que les professionnel-le-s dé-
tachés doivent en priorité contribuer à améliorer les capacités des organisations partenaires. 
Cela se reflète également dans le fait que toutes les organisations utilisent plus ou moins le 
même modèle de renforcement des capacités quadridimensionnel pour structurer la planifi-
cation et le contrôle des missions.   

Pour l’évaluation d’impact des interventions, cela signifie que les effets visés sont en premier 
lieu les changements au sein de l’organisation partenaire. La question essentielle concernant 
l’impact est la suivante : quels changements durables au sein des organisations partenaires 
les activités des coopérant-e-s ont-elles entraînés ? Les organisations suivent des processus 
similaires pour tenter de trouver des réponses à cette question essentielle. Un principe ap-
pliqué par toutes est celui de la triangulation, soit de la distinction entre les perspectives des 
organisations partenaires, des coopérant-e-s et de l’organisation d’envoi (en la personne 
du/de la coordonateur/trice). Un autre point commun est l’utilisation de méthodes essentiel-
lement qualitatives pour l’évaluation d’impact, c’est-à-dire d’approches reposant sur des ap-
préciations subjectives (objectivées par le principe de triangulation) et décrivant plutôt que 
mesurant les changements.     

Cadre programmatique : ces dernières années, les organisations se sont efforcées d’axer 
les missions de plus en plus sur des critères programmatiques. Dans un premier temps, il 
s’agit de déterminer les pays prioritaires et d’élaborer des programmes nationaux. Puis, 
l’objectif est de définir des priorités pour les pays concernant les thèmes, les organisations 
prioritaires et les régions géographiques d’intervention. La plupart des organisations dispo-
sent dans les pays prioritaires de bureaux de coordination chargés de la gestion des pro-
grammes nationaux ainsi que de la préparation, de la planification et de l’accompagnement 
des engagements.   

Les organisations sont d’avis qu’il est indispensable de mener une évaluation d’impact au 
niveau des programmes et sont en train d’élaborer les outils et les méthodes nécessaires. A 
cet égard, on constate (encore) des différences notables.   
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4 Evaluation d’impact des missions de plusieurs org anisations à l’étranger  

Dans les discussions préliminaires à la présente étude menées avec Unité, il a été décidé 
d’analyser les systèmes d’évaluation d’impact de plusieurs organisations étrangères. A cet 
effet, des documents écrits ont été examinés et un entretien a été mené par téléphone 
(AGEH).   

4.1 AGEH 

L’AGEH, une organisation allemande d’engagement de coopérant-e-s, a été choisie pour 
cette étude notamment en raison du fait qu’elle élabore actuellement en collaboration avec la 
société de consultants autrichienne Proeval un nouveau modèle d’impact pour les interven-
tions de professionnel-le-s. Depuis, cette approche a également été présentée lors d’une 
réunion avec Unité.  

Dans un premier temps, il existe uniquement un cadre conceptuel à cette nouvelle approche. 
La mise en œuvre du concept dans la pratique et l’élaboration d’outils concrets permettant 
de mener et de piloter les missions conformément à ce concept font encore défaut. Aussi 
n’est-il pas encore possible d’évaluer l’intérêt pratique et l’efficacité du modèle en matière 
d’évaluation d’impact. S’ils ne sont pas très compréhensibles, les documents conceptuels 
donnent néanmoins à réfléchir : ce modèle d’impact suffit-il à satisfaire les exigences d’outils 
de pilotage adaptés à la coopération au développement ?    

Service civil pour la paix : outre son propre programme, l’AGEH mène des programmes de 
« service civil pour la paix » pour le compte et grâce au financement du ministère fédéral 
allemand de la Coopération et du Développement. Dans certains pays ou régions prioritaires 
tels que le Libéria, la Colombie, la région des Grands Lacs, entre autres, il existe des pro-
grammes dirigés par les coordonnateurs/trices du service civil pour la paix. Ce genre de pro-
grammes sont basés sur la collaboration avec divers partenaires locaux qui, en collaboration 
avec les coopérant-e-s, s’efforcent d’atteindre des objectifs communs. Les coopérant-e-s 
sont affectés aux organisations partenaires dans le cadre de projets spécifiques dont les 
buts sont axés sur les objectifs globaux du programme. La planification et le pilotage de cha-
que projet et mission se font de manière tripartite entre le coordonateur/trice du service civil 
pour la paix, les responsables de l’organisation partenaire et les coopérant-e-s. Les projets 
sont planifiés selon le modèle du cadre logique (intrants, extrants/produits, exploitation des 
produits, effets directs/réalisations, effets indirects/impact). Des réunions et des ateliers sont 
organisés régulièrement afin de contrôler et de piloter les projets et les missions. Les coopé-
rant-e-s établissent un rapport annuel sur les services fournis et les résultats. La méthode 
appliquée par l’AGEH dans les programmes du service civil pour la paix se distingue par le 
lien étroit établi entre les missions et les projets. Chaque mission a lieu dans le cadre d’un 
projet précis, l’accent étant mis davantage sur ces projets que sur les missions en tant que 
telles.  

La grande importance accordée aux programmes lors de la planification et du pilotage est 
également une caractéristique à souligner. Les projets (et missions) individuels contribuent 
aux objectifs des programmes. L’objectif est de créer des synergies en établissant des liens 
entre les projets et les organisations responsables. Les effets pertinents se font ressentir au 
niveau des programmes. C’est logique dans la mesure où il s’agit de programmes de promo-
tion de la paix et d’accompagnement aux réfugiés s’attaquant généralement à des problè-
mes dont la solution dépend des contributions d’un grand nombre d’acteurs.    

Dans certains programmes (Colombie, Ouganda, Sud-Soudan, Timor Leste), un consultant 
allemand mandaté par l’AGEH est en train d’introduire un système de planification, de con-
trôle et d’évaluation pour les projets de service civil pour la paix reposant sur les principes de 
la cartographie des incidences (voir le chapitre 5.3 sur la cartographie des incidences).  
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4.2 Le Service allemand de développement ( Deutscher Entwicklungsdienst DED ) 

Conformément aux instructions, le DED doit être pris en compte dans l’étude. L’examen des 
documents, en premier lieu du « DED-Handbuch, Band 1: Planung, Monitoring und Evaluie-
rung von Entwicklungsmassnahmen » (Manuel du DED, volume 1 : planification, contrôle et 
évaluation des activités de développement, version 2007), révèle pourtant que le DED 
n’effectue pas une évaluation d’impact des missions distincte mais se contente de procéder 
au contrôle et à l’évaluation des projets auxquels est affecté le personnel qualifié du DED. Il 
est expressément signalé dans ce manuel : « la procédure de planification, de contrôle et 
d’évaluation concerne toujours l’ensemble de l’activité de développement et non pas des 
postes de travail individuels du personnel ». Les concepts et procédures de planification, de 
contrôle et d’évaluation des projets de développement décrits dans ce manuel correspondent 
entièrement aux méthodes de gestion du cycle du projet/programme utilisées dans la coopé-
ration au développement allemande bilatérale. Il est donc inutile de les présenter ici. 

Il convient toutefois de mentionner la forme élargie du cadre logique utilisée par la coopéra-
tion au développement allemande : entre les niveaux des Outputs (extrants) et des Outco-
mes (les avantages directs que les groupes cibles tirent des extrants du projet), on trouve un 
niveau intermédiaire qui décrit l’usage que font les groupes cibles des produits du projet. Ce 
niveau intermédiaire aborde ce qui est parfois désigné comme une hypothèse d’impact selon 
laquelle le comportement des groupes cibles est modifié par les services lorsqu’ils acceptent 
les innovations introduites par le projet et les intègrent dans leur pratique.    

4.3 Skillshare International (SI) 

Cette organisation d’origine anglaise mène des programmes d’affectation de coopérant-e-s 
en Afrique australe et orientale ainsi qu’en Inde. Les missions sont axées sur deux domai-
nes : le renforcement institutionnel des organisations partenaires et le changement social. 
Pour SI, cela passe par le soutien et le renforcement des capacités des organisations parte-
naires dans leur engagement politique aux niveaux local et national. SI se sert d’une forme 
simplifiée du cadre logique pour structurer les missions.    

Partenariats stratégiques : l’ancrage des missions des coopérant-e-s (Development Wor-
kers) dans une relation stratégique avec l’organisation partenaire (Strategic Partnership) est 
caractéristique de SI. Dans un processus de diagnostic commun, on analyse dans un pre-
mier temps la situation existante de l’organisation partenaire ainsi que d’éventuels objectifs 
de changement en matière de renforcement institutionnel et d’engagement politique. Dans 
un deuxième temps, on définit ensemble une stratégie d’amélioration (Joint Improvement 
Strategy) mise en œuvre par les coopérant-e-s. La stratégie d’amélioration et ses objectifs à 
moyen terme sont consignés par écrit dans un accord entre SI et l’organisation partenaire 
(Partnership Agreement). Cette stratégie est mise en œuvre dans le cadre de la mission d’un 
coopérant et d’autres mesures, notamment le soutien de l’organisation partenaire par la mo-
bilisation de moyens financiers. Un système de contrôle et d’évaluation permet d’examiner le 
succès des activités et d’adopter d’éventuelles mesures supplémentaires (par ex. prolonga-
tion de l’intervention, mission de suivi etc.). Une stratégie de sortie (Exit Strategy) est définie 
et mise en œuvre pour préparer le départ de SI. SI s’attend à ce que ces partenariats straté-
giques débouchent sur une utilisation plus efficace des ressources des coopérant-e-s.  

Evaluations : une autre caractéristique de la méthode de SI est l’accompagnement relati-
vement étroit des coopérant-e-s par les coordonnateurs nationaux à l’aide d’outils d’analyse 
prédéterminés. Lors d’une intervention de deux ans (ce qui semble être la norme), quelque 6 
analyses sont menées afin d’évaluer tant les prestations et les effets de la mission que de 
nombreux autres éléments du processus. Ces analyses ont lieu selon l’intervalle suivant 
pour les interventions de deux ans : au bout de 3 mois, la phase d’introduction est contrôlée 
et le rôle, les tâches et les objectifs de la mission sont confirmés. Au bout de 9 à 12 mois, 
une évaluation intermédiaire permet d’examiner les prestations et la réalisation des objectifs. 
Après 15 mois, l’organisation partenaire doit introduire une éventuelle demande de prolonga-
tion de l’intervention ou de suivi en justifiant sa demande. Après 22-23 mois, soit peu avant 
la fin, une évaluation finale analyse la réalisation des objectifs et la pérennité. Vers la fin 
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d’une intervention, on organise un entretien de fin (Exit Interview). Entre 4 et 6 mois après la 
fin d’une intervention, on effectue une évaluation sous forme de discussion entre le coordon-
nateur et l’organisation partenaire lors de laquelle ces derniers analysent les impacts et la 
durabilité.   

Récits de changement : SI engage les coopérant-e-s et les organisations partenaires à 
écrire des récits de changement (Stories of Change). Doivent y figurer les changements im-
portants découlant de l’intervention d’un coopérant-e sous forme de récits selon la méthode 
du story telling. SI se sert de ces récits pour l’établissement de rapports et ses campagnes 
d’information. L’organisation met à disposition un guide méthodique utile pour la rédaction de 
ces récits.     

4.4 Volontaires des Nations Unies (VNU) 

En 2005-2006, le programme Volontaires des Nations Unies a  élaboré, en collaboration 
avec toute une série d’organisations d’envoi de coopérant-e-s gouvernementales et non-
gouvernementales, une méthode complète d’évaluation d’impact du volontariat. Cette mé-
thode est présentée plus en détails dans le chapitre suivant portant sur diverses méthodes 
d’évaluation d’impact. 

 

5   Méthodes démontrant l’impact des affectations d e coopérant-e-s  

5.1  Modèles d’impact dans la coopération par l’éch ange de personnes  

Les explications suivantes relatives aux modèles d’impact dans la coopération par l’échange 
de personnes ont pour objectif d’identifier les possibilités de vérifier l’impact des missions 
présentées dans ce chapitre 5 dans les interactions complexes existant dans la coopération 
par l’échange de personnes. Comme il a été brièvement mentionné au chapitre 2.2, il est 
avantageux de disposer d’une modèle d’impact double dans la coopération par l’échange de 
personnes. A des fins de simplification, nous utilisons dans un premier temps un modèle 
d’impact composé de seulement deux niveaux : les prestations et les effets. Dans la prati-
que, conformément au modèle du cadre logique classique, il convient d’établir une distinction 
au niveau des prestations entre les activités et les extrants et au niveau des effets entre les 
réalisations et les impacts.     

D’une part, il y a le rapport entre les prestations fournies par les coopérant-e-s et les effets 
auprès de l’organisation partenaire. Dans ce domaine d’action, il s’agit au sens le plus large 
d’une démarche de renforcement des capacités de l’organisation partenaire grâce à une 
contribution (Input) externe (limitée dans le temps) qui n’est pas disponible localement. Ce 
concept de renforcement des capacités de la coopération par l’échange de personnes légi-
time, du point de vue de la politique de développement, les affectations de personnel qualifié 
du Nord financées par l’aide publique au développement (APD).   
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D’autre part, il existe un domaine d’action qui établit un lien entre les prestations de 
l’organisation partenaire et les effets auprès de ses groupes cibles. Il s’agit généralement de 
projets ou de programmes dans les domaines du développement agricole, de l’exploitation 
commerciale, des infrastructures, de la santé, de la formation et de bien d’autres secteurs, 
souvent associés au renforcement de l’organisation de base, à l’autonomisation mais aussi 
aux activités de plaidoyer et de lobbying.   

 

 

 

Lorsqu’il s’agit de démontrer les effets, il est généralement plus simple, pour des raisons 
méthodologiques, de séparer ces deux domaines d’action. D’une part, il existe des différen-
ces fondamentales en matière de défis méthodologiques entre la démonstration des effets 
dans une démarche de renforcement des capacités avec accompagnement et conseils et un 
projet de développement « classique » avec des services fournis à des groupes cibles béné-
ficiaires. Dans les explications suivantes relatives aux diverses méthodes de l’évaluation 
d’impact, nous précisons à chaque fois si une approche ou une procédure est plus adaptée 
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au renforcement des capacités (coopérant-e-s – organisation partenaire) ou aux services de 
développement (organisation partenaire – groupes cibles).   

En cas d’utilisation d’un seul modèle d’impact, il conviendrait également de créer une chaîne 
de cause à effet composée de nombreuses étapes afin de pouvoir mettre en évidence de 
manière relativement précise les liens de causalité entre les activités des coopérant-e-s et 
les changements constatés auprès des groupes cibles. Dans la pratique, un modèle aussi 
compliqué se révélerait peu commode.    

De nombreux manuels et lignes directrices traitant des méthodes suivantes sont mis à la 
disposition des organisations d’Unité dans un format utile (site web d’Unité ou CD).  

5.2  Méthode du cadre logique (Logical Framework Ap proach) 

Comme il a été mentionné au chapitre 2, le modèle d’impact du cadre logique s’est imposé 
dans la coopération au développement. Par « méthode du cadre logique », on entend de 
manière générale l’ensemble des processus de gestion de projets/programmes axés sur les 
résultats reposant sur les éléments de base du cadre logique, soit les éléments de la matrice 
de 16 champs du cadre logique. Il s’agit en général des éléments suivants :  

·  Chaîne de cause à effet :  le recours à la chaîne de cause à effet basée sur le prin-
cipe de causalité intrants/activités �  extrants �  effets attendus �  impact, les ni-
veaux « intrants/activités » et « extrants » décrivant les prestations d’un projet et les 
éléments « effets attendus » et « impact » décrivant les effets de ces prestations 
concernant les objectifs directs et à long terme du projet.   

·  Gestion des risques : un système de gestion des risques permettant de déceler les 
facteurs de risque externes inclus dans le modèle d’impact sous forme d’hypothèses. 

·  Indicateurs :  l’utilisation d’indicateurs (le plus possible) quantifiables et objective-
ment vérifiables pour vérifier les prestations (extrants) et la réalisation des objectifs 
(effets attendus et impact). 

·  Système de pilotage (contrôle et évaluation) : l’utilisation d’indicateurs entraîne 
l’application d’un système de pilotage, soit la vérification périodique des activités et 
de la réalisation des objectifs dans le but de maintenir le projet sur les bons rails et 
d’optimiser les résultats. Ce système de pilotage, aussi appelé GCP (gestion du cy-
cle du projet/programme), repose sur une conception de projet cyclique sur la base 
de la séquence planification �  mise en œuvre/contrôle �  évaluation �  planification 
de la phase de suivi.    

Dans la pratique, il existe de nombreuses versions différentes de ce modèle de base ainsi 
qu’une diversité terminologique parfois déconcertante et amplifiée par la pluralité linguisti-
que qui règne dans le secteur du développement.    

Plus l’approche du cadre logique est devenue la norme, plus elle a fait l’objet de discussions 
concernant ses forces et ses faiblesses. Ce n’est pas le lieu de reprendre ce débat en dé-
tails. En résumé, on peut nommer quelques forces qui sont surtout mises en avant par les 
donateurs :   

·  Grâce au fait que la méthode du cadre logique est devenue une norme dans la coo-
pération au développement et qu’elle est utilisée dans pratiquement toutes les orga-
nisations des pays donateurs et bénéficiaires, la communication et la collaboration 
en sont considérablement simplifiées.   

·  L’approche du cadre logique force les acteurs à réfléchir de manière logique à leur 
projet. Le principe de cause à effet fait la lumière sur les liens entre les moyens et 
les buts. Les acteurs apprennent à réfléchir en termes de causes et d’effets. Ils sont 
toujours à nouveau contraints de se poser la question suivante : quels sont les ob-
jectifs, quels sont les moyens pour atteindre ces objectifs ? (exemple : la construc-
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tion d’une école est-elle un objectif ou un moyen d’atteindre un autre objectif, no-
tamment l’éducation scolaire des enfants ?)   

·  Le cadre logique est un modèle qui simplifie des réalités complexes, les rendant 
compréhensibles et communicables.  

·  L’utilisation d’indicateurs (le plus possible) objectifs (désignés par evidence-based 
en anglais) aide les acteurs à ne pas se fier uniquement à des opinions subjectives 
lors de la vérification de la réalisation des objectifs. Cela contraint les acteurs à 
mieux rendre compte de leur action et renforce la légitimité des acteurs et de leurs 
projets.      

·  L’application d’une GCP systématique, dans laquelle les tâches de gestion fonda-
mentales, les documents clés et les processus de décision sont définis clairement 
(dans la mesure du possible), aide les acteurs à structurer des tâches complexes 
qui ont  tendance à les submerger.   

Certaines faiblesses de la méthode du cadre logique, mises en avant en particulier par les 
organisations chargées de la mise en œuvre dans les pays en développement, concernent 
les aspects suivants :  

·  La méthode du cadre logique et son rapport de cause à effet correspondent à la pen-
sée occidentale scientifique et rationnelle et ne sont pas adaptées aux cultures des 
pays en développement.    

·  Un autre argument a trait à la logique linéaire et causale qui ne rend pas justice à la 
complexité de la réalité. Le cadre logique ne correspond pas aux exigences d’une 
approche systémique. Cet argument est avancé en particulier par les inventeurs et 
les défenseurs de la cartographie des incidences, qui se penchent de manière appro-
fondie sur la pensée systémique (en anglais Complexity Thinking). Selon cet argu-
ment, l’approche causale du cadre logique établit des liens forcés entre les causes et 
les effets n’existant pas dans la réalité et ne pouvant être prouvés (lacunes dans 
l’attribution).     

·  Les organisations de mise en œuvre dans les pays en développement, en particulier 
les organisations locales (organisations communautaires, organisations d’entraide, 
associations de membres, mouvements sociaux etc.) n’arrivent pas à gérer ces mé-
thodes. La pression exercée par les donateurs pour qu’ils utilisent ces outils ne fait 
que renforcer la dépendance et entraver l’autonomisation et l’épanouissement créatif 
de ces organisations.   

·  La méthode du cadre logique répond surtout aux exigences de gestion des donateurs 
qui s’intéressent à un modèle d’impact le plus homogène possible et à une GCP sys-
tématique.  

·  La vérification objective de la réalisation d’objectifs majoritairement qualitatifs à l’aide 
d’indicateurs quantifiables est une illusion qui entraîne des résultats de contrôle et 
d’évaluation objectifs uniquement en apparence. 

Un étude mandatée en 2005 par SIDA (agence de coopération au développement bilatérale 
suédoise), interrogeant quelque 20 ONG de pays donateurs ou bénéficiaires quant à leurs 
expériences d’utilisation du cadre logique, a conclu que ce dernier est utilisé par presque 
toutes les organisations, en dépit de la validité de nombreuses critiques, tout simplement 
parce qu’il n’y a pas de meilleure alternative. L’argument selon lequel il s’agit d’une norme 
internationale n’est pas si facile à balayer.  

Possibilités d’application pour Unité : il est recommandé de continuer à utiliser la struc-
ture de base du cadre logique, et surtout sa terminologie. En outre, un grand nombre 
d’organisations partenaires, en particulier celles qui collaborent aussi avec d’autres organisa-
tions donatrices, utilisent le cadre logique sous une forme ou une autre.   
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Il est d’ailleurs possible d’intégrer dans la terminologie du cadre logique divers éléments mé-
thodiques différant du cadre logique de par leur formation ou leur logique (comme par ex. 
l’Outcome Mapping - la cartographie des incidences - ou l’approche de type Most Significant 
Change  - le changement le plus important). Le Secrétaire général d’E-Changer, Tuto 
Wehrle, a déclaré dans le « Dossier Effets 2009 » : « L’expérience de travail avec des outils 
de suivi basés sur le logical framework montre que les limites de ces outils ne consistent pas 
forcément dans l’outil lui-même, mas surtout dans la manière de l’utiliser ». Il est donc possi-
ble de faire preuve de créativité en utilisant cet outil.   

5.3 Cartographie des incidences (Outcome Mapping) 

Cette approche à la planification, au contrôle et à l’évaluation de projets de développement 
présentée pour la première fois en 2001 par le Centre de recherches pour le développement 
international (CRDI) propose une alternative à l’approche du cadre logique. Les points com-
muns entre ces deux méthodes sont d’ailleurs nombreux et il semble tout à fait possible 
d’appliquer certains éléments clés de la cartographie des incidences à des projets suivant 
l’approche du cadre logique.     

Les réflexions ayant entraîné le développement de la cartographie des incidences sont ba-
sées sur le fait que nous avons souvent affaire aux mêmes situations de base dans la coo-
pération au développement. Un « agent de changement » externe (une ONG locale et ses 
projets, le projet d’une organisation de développement internationale, des coopérant-e-s) 
soutient et renforce les capacités d’acteurs locaux dans leurs activités. Les actions de ces 
acteurs entraînent à leur tour des changements décrits de manière générale comme étant 
des « objectifs de développement » (amélioration de la situation de vie des gens, des entre-
prises, des systèmes ou des institutions ou encore de l’environnement). La question décisive 
consiste donc à savoir si ces acteurs mènent leurs activités (leur pratique, leur comporte-
ment) de manière à vraiment entraîner ces changements sur le plan du développement. 
C’est là qu’intervient la cartographie des incidences. Il s’agit d’une méthode de planification 
et de pilotage pour des projets dont le premier objectif est de renforcer les capacités. 

La vue d’ensemble suivante du déroulement de la planification d’un projet en suivant la car-
tographie des incidences en décrit les éléments clés : 

·  Vision : dans un premier temps, l’agent de changement externe et les acteurs locaux 
se réunissent pour définir ensemble les changements visés par le projet sous forme 
d’une vision.    

·  Mission :  en parallèle, l’agent de changement énonce sa mission, c’est-à-dire qu’il 
explique son objectif et se déclare disposé, dans le cadre du projet, à soutenir les ac-
teurs locaux dans leurs efforts visant à transformer en réalité la vision.  

·  Partenaires limitrophes (Boundary Partners) :  ensuite, les acteurs (personnes, 
groupes, organisations, départements) dont les actions jouent un rôle décisif dans la 
réalisation de la vision sont définis. Ces acteurs deviennent des partenaires de 
l’agent de changement, c’est-à-dire des partenaires limitrophes (des partenaires avec 
lesquels l’agent de changement travaille en collaboration directe).  

·  Incidences visées (Outcome Challenges) : dans une prochaine étape, pour cha-
que partenaire, on décrit les changements de comportement et/ou de manière d’agir 
nécessaires pour que l’acteur puisse contribuer à la réalisation de la vision, soit à la 
réalisation des objectifs. Cet élément est en réalité le point central de la cartographie 
des incidences. Avec ces incidences visées, on définit les changements – concernant 
les actions des acteurs pertinents – permettant d’atteindre les « objectifs de dévelop-
pement » définis dans la vision.   

·  Marqueurs de progrès (Progress Markers) :  contrairement au cadre logique, la 
cartographie des incidences n’utilise pas d’indicateurs quantifiables mais des mar-
queurs de progrès décrivant progressivement les changements de comportement at-
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tendus (expect to see), souhaités (like to see) et enfin escomptés (love to see). Ces 
marqueurs de progrès servent de base au contrôle.   

·  Grilles stratégiques (Strategy Maps) :  pour chaque partenaire limitrophe, on définit 
les stratégies de l’agent de changement servant à favoriser les changements de 
comportement et d’action du partenaire limitrophe concerné. La cartographie des in-
cidences propose une catégorisation des stratégies, qui n’est toutefois pas obliga-
toire.   

·  Pratiques organisationnelles (Organisational Practi ces) : cet aspect intéressant 
de la cartographie des incidences n’a rien à voir avec les éléments centraux de la 
méthode et peut être appliqué à toute autre méthode de planification et de pilotage. 
L’agent de changement doit réfléchir à ses propres pratiques et déterminer pour lui-
même ce qu’il compte faire afin de se donner les moyens de remplir le plus efficace-
ment possible sa mission.  

·  Contrôle (Monitoring) :  la cartographie des incidences propose une méthode de 
contrôle des éléments centraux du projet. Dans un premier temps, il convient d’établir 
les priorités du contrôle. A l’aide de formats préétablis, les dits journaux, on observe 
et analyse les progrès dans les domaines des incidences visées, des stratégies et de 
la performance.   

·  Evaluation (évaluation) : pour l’évaluation, la cartographie des incidences propose 
l’utilisation d’un plan d’évaluation qui définit les domaines d’évaluation, les questions 
clés, les sources d’information, les méthodes d’évaluation, les responsabilités et le 
calendrier.  
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Ce tableau illustre le modèle d’impact de la cartographie des incidences. Il convient toutefois 
de préciser que cette dernière rejette explicitement le principe de causalité (flèches grises 
sur le tableau), qu’il remplace par l’idée de la contribution. Le slogan est : contribution, not 
attribution (la contribution, pas l’attribution). Ce tableau permet également de voir la similarité 
structurelle entre la cartographie des incidences et le cadre logique.   

Possibilités d’application pour Unité : il y a plusieurs moyens d’appliquer les éléments de 
la cartographie des incidences de manière utile à la planification et au pilotage 
d’interventions personnelles. L’un des possibilités, illustrée dans le tableau Powerpoint ci-
dessous, consiste à décrire, au niveau de la vision, les objectifs de développement des or-
ganisations partenaires auprès de leurs groupes cibles. Sur le plan des résultats, on identifie 
tous les partenaires limitrophes (au sein et éventuellement à l’extérieur de l’organisation par-
tenaire) avec lesquels les coopérant-e-s travaillent. Pour chaque partenaire limitrophe, on 
décrit ensuite les changements dans la pratique qui a) contribuent à réaliser la vision, et b) 
sont directement influencés par les prestations des coopérant-e-s. Sur le plan des grilles 
stratégiques, les prestations des coopérant-e-s sont décrites pour chaque partenaire limitro-
phe (Outputs selon la terminologie du cadre logique).   
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Une autre possibilité consiste à définir uniquement un partenaire limitrophe, soit 
l’organisation partenaire. A l’échelon le plus élevé, on décrit également les objectifs de déve-
loppement de l’organisation partenaire. Puis, au niveau des réalisations, dans chaque di-
mension du modèle de renforcement des capacités, on détermine les changements visés 
dans les habitudes de l’organisation partenaire. Au niveau des extrants, on décrit les straté-
gies de soutien des coopérant-e-s, éventuellement aussi structurées selon le modèle de ren-
forcement des capacités. (Ce modèle ressemble fortement au modèle de cadre logique utili-
sé par Interteam).    

Il peut aussi être judicieux de réduire l’ampleur du modèle en formulant uniquement des ob-
jectifs en matière de renforcement des capacités au niveau de la vision. Il convient de déci-
der au cas par cas si d’autres éléments de la cartographie des incidences tels que le concept 
des marqueurs de progrès, des pratiques organisationnelles individuelles et des outils de 
contrôle doivent être utilisés. Les organisations d’envoi suisses s’intéressant à la méthode de 
la cartographie des incidences ont tout intérêt à contacter le consultant allemand ayant adop-
té cette méthode dans le cadre du programme AGEH/ZFD (Service civil pour la paix).  

5.4 Most Significant Change (MSC) 

Cette méthode a été développée par Rick Davies, un expert anglais de contrôle et 
d’évaluation. Il s’agit d’une méthode de contrôle et d’évaluation purement qualitative basée 
sur l’interprétation. Elle vise à déceler les changements au niveau des réalisations ou de 
l’impact. En parallèle, cette approche participative comprend une composante didactique 
puisqu’elle attire l’attention des acteurs sur les effets au sens de modifications importantes.   

Le MSC ne repose expressément pas sur l’utilisation d’indicateurs mais sur la perception 
subjective des participant-e-s (bénéficiaires, observateurs/trices). Ces derniers sont priés de 
rapporter les changements qu’ils ont observés au sein d’un cadre précis sous forme de récits 
(Stories). Ensuite, ces récits sont systématiquement analysés afin d’en tirer des enseigne-
ments concernant les résultats d’un projet et de déceler les changements devant être effec-
tués. Contrairement à une méthode classique de contrôle et d’évaluation grâce à laquelle on 
tente de vérifier les résultats des activités à l’aide d’indicateurs sur la base d’un modèle 
d’impact (cadre logique), le MSC se détache complètement du modèle d’impact dans la 
première phase et se penche uniquement sur les changements observés. Ce n’est que dans 
un deuxième temps que l’on cherche à attribuer ces changements aux activités du projet.  

La procédure, menée sous forme d’ateliers participatifs ensemble avec les bénéficiaires, est 
structurée comme suit (illustration simplifiée des étapes) :  

 

·  Eveiller l’intérêt ; déterminer les domaines de changement et la période d’observation   

·  Réunir des récits concernant les changements fondamentaux 

·  Sélectionner les principaux récits les plus intéressants 

·  Refléter les résultats du processus de sélection (justification du choix)  

·  Valider les récits sur place  

·  Quantifier les changements 

·  Analyse secondaire et méta-contrôle  

·  Changements / adaptations du projet 
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Ce tableau tiré du manuel du MSC illustre le processus de sélection des récits en deux éta-
pes qui retient finalement les récits les plus importants. Les critères de sélection sont justi-
fiés.      

La force du MSC réside dans la manière systématique dont les données qualitatives, soit les 
récits des participant-e-s, sont analysées et synthétisées. Aussi est-il possible de formuler 
des remarques fiables sur les résultats.   

Possibilités d’application pour Unité : la méthode peut être mise en œuvre à deux ni-
veaux dans le cadre des interventions des coopérant-e-s. D’une part, il est possible de re-
censer l’impact des organisations partenaires auprès de leurs groupes cibles. D’autre part, 
les changements se produisant au sein d’une organisation partenaire et attribuables aux 
prestations des coopérant-e-s peuvent également être décelés grâce à cette approche.    

5.5 Méthodologie participative pour évaluer l’impac t du volontariat pour le déve-
loppement - Volontaires des Nations Unies, VNU ( Participatory Methodology for As-
sessing the Impact of Volunteering for Development,  United Nations Volunteers, UNV )  

Entre 2005 et 2006, en collaboration avec une série d’organisations d’envoi de coopérant-e-
s, le programme VNU a élaboré une méthode visant à évaluer l’impact des activités des vo-
lontaires. Le fruit de ces travaux a été publié par le VNU en collaboration avec le CIDT (Cen-
tre de développement international et de formation, Université de Wolverhampton, Royaume-
Uni) dans la publication « A Participatory Methodology for Assessing the Impact of Voluntee-
ring for Development. A Handbook for Volunteers and Programme Officers » (Méthodologie 
participative pour évaluer l’impact du volontariat pour le développement. Manuel à l’intention 
des volontaires et des chefs de programme, par Patricia Daniel, Sarah French et Ella King, 
VNU/CIDT, 2006). La publication comprend un texte et un CD avec des matériels supplé-
mentaires (seul le texte du manuel était disponible pour la présente étude). La méthode a été 
élaborée et testée dans le cadre des programmes VNU, auxquels participent en général au 
moins 20, parfois même 40 ou 50 volontaires. A mon avis, certains aspects ou la méthode 
dans son ensemble peuvent néanmoins être adaptés aux besoins d’autres organisations 
d’envoi de coopérant-e-s dont les programmes sont plus modestes. Compte tenu des élé-
ments intéressants de cette méthode, nous avons choisi de la présenter.   

La méthode comprend une série d’ateliers (d’une durée 3 jours chacun) se complétant les 
uns les autres et auxquels participent les acteurs pertinents de l’organisation d’envoi de coo-
pérant-e-s et des organisations partenaires (y compris de leurs groupes cibles). Les ateliers 
sont dirigés par des professionnel-le-s. Outre une introduction exhaustive du concept et de la 
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méthode, le manuel fournit des lignes directrices détaillées et des instructions méthodiques 
pour chacun des trois types d’ateliers.     

·  A l’échelon des missions :  pour chaque intervention, un atelier spécifique est orga-
nisé pour les acteurs concernés. La méthode définit la chaîne de causalité des inter-
ventions en conjuguant le cadre logique et la cartographie des incidences : les ex-
trants sont les activités des volontaires qui entraînent des changements dans la pra-
tique des organisations partenaires (effets). Cette modification des pratiques produit, 
à son tour, un impact sur les groupes cibles. En guise d’introduction à l’atelier, on ré-
unit des récits conformément à l’approche du « Most Significant Change », qui décri-
vent les changements dans la vie des participant-e-s au projet (partenaires, groupes 
cibles ou autres). En vertu de la méthode MSC, ces récits sont triés selon leur impor-
tance. Puis les extrants, soit les résultats concrets des activités des volontaires, sont 
collectés et évalués selon divers critères. Dans un troisième temps, on réunit les ef-
fets, définis comme étant les changements dans la pratique des acteurs participant 
au projet, et on analyse le rôle qu’ont joué les volontaires en tant que catalyseurs de 
ces changements. Enfin, sur le plan de l’impact, on réfléchit à l’impact du projet ou de 
la mission sur des objectifs de développement nationaux ou les Objectifs du Millé-
naire pour le développement (OMD). Pour finir, on effectue une analyse SWOT de la 
mission ou du projet avant de formuler des recommandations.    

·  A l’échelon des programmes (programmes nationaux de  l’organisation de vo-
lontariats) : les volontaires, les partenaires et les représentant-e-s des groupes ci-
bles participent à l’atelier au niveau national. Cet atelier a pour objectif d’agréger les 
résultats et les analyses des ateliers sur les missions afin de déceler l’effet cumulatif 
du programme global et d’examiner sa contribution aux objectifs de développement 
nationaux. Ensuite, les expériences et les enseignements tirés s’ajoutent aux élé-
ments du processus et sont évalués pour la gestion du projet (le volontaire en tant 
que catalyseur de changements ; forces et faiblesses des interventions des volontai-
res). Une analyse supplémentaire concerne l’importance que les acteurs du pays ac-
cordent au volontariat et l’intérêt qu’ils y portent.  

·  A l’échelon inter-organisationnel : diverses organisations d’envoi travaillant dans le 
même pays participent à cet atelier. L’objectif est que les organisations partagent 
leurs expériences dans le but de déceler les atouts et les avantages comparatifs des 
programmes volontariat comparés à d’autres programmes.  

Possibilités d’application pour Unité : la méthode élaborée par le programme VNU pré-
sente un intérêt pour les organisations de coopération par l’échange de personnes, et ce 
pour plusieurs raisons. D’une part, le manuel fournit des instructions détaillées concernant 
une méthode qualitative d’évaluation d’impact pour des interventions individuelles. Cela 
permet de connaître de nouvelles méthodes en sus ou en complément des systèmes de 
contrôle utilisés par les organisations de coopérant-e-s suisses et d’en apprendre davantage 
sur l’impact des engagements des coopérant-e-s. La manière systématique dont l’ensemble 
de la chaîne des événements, des extrants jusqu’aux impacts en passant par les réalisa-
tions, est analysée est particulièrement intéressante. L’association des deux approches du 
cadre logique et de la cartographie des incidences présente également un avantage. 

Une autre source d’intérêt sont les propositions figurant dans ce manuel concernant la ma-
nière d’agréger les résultats des analyses des missions individuelles au niveau des pro-
grammes. Il s’agit de la seule option traitant explicitement de l’évaluation d’impact au niveau 
des programmes et contenant des propositions méthodiques détaillées à ce sujet parmi les 
documents écrits et les organisations consultées pour la présente étude.  . 

5.6 Méthode d’évaluation d’impact des programmes et  des projets ( Method for Im-
pact Assessment of Programmes and Projects - MAPP) ) 

Cette méthode élaborée au Deutsches Institut für Entwicklung (Institut allemand de dévelop-
pement) pour l’évaluation d’impact de projets de développement s’appuie sur une approche 
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qualitative, c’est-à-dire qu’elle repose en premier lieu sur les affirmations des groupes cibles 
recueillies à l’aide d’outils prédéfinis et dans un ordre prédéfini. Ces déclarations sont en-
suite évaluées à l’aide de diverses procédures de vérification. Les changements sont exami-
nés sur une longue période de temps afin de pouvoir déceler les tendances. Aussi la mé-
thode peut-elle se passer de données de base, qui sont d’ailleurs rarement disponibles dans 
la pratique. Sur la base d’évaluations subjectives, on tente d’attribuer les changements dont 
font état les bénéficiaires sur le plan des effets et de l’impact à des causes précises, qu’il 
s’agisse des prestations du projet évalué ou d’autres influences. Enfin, les résultats sont ré-
sumés et leur pertinence par rapport aux OMD est examinée. La discussion relative aux me-
sures à prendre pour améliorer le projet met fin au processus.    

Cette méthode peut être appliquée à une très large palette de projets de développement. 
Elle a été élaborée pour l’évaluation d’impact de projets de développement rural. Ces derniè-
res années, elle a été utilisée à de nombreuses reprises par des consultant-e-s et dans le 
cadre de projets.   

Le projet se déroule suivant ces étapes en utilisant un outil prédéfini pour chacune d’entre 
elles :  

1. Durée de vie : recensement du développement global dans la région du projet sur 
une période dépassant légèrement la durée de vie du projet.  

2. Analyse des tendances : déceler les tendances en matière de changement dans les 
domaines cibles du projet.  

3. Recoupement des données : vérification des résultats de l’analyse des tendances à 
l’aide d’autres sources d’information telles que des statistiques, les résultats du con-
trôle du projet, des observations etc. 

4. Liste des mesures : évaluer la pertinence de toutes les mesures de développement 
dans la région du projet.   

5. Matrice d’influence : lien de causalité entre des mesures concrètes et les change-
ments dans les domaines cibles du projet  

6. Profil de développement et d’impact : tableau résumant l’ensemble des résultats des 
étapes précédentes  

7. Tableau OMD : corrélation entre les résultats du projet et les OMD.  

8. Planification participative du développement : déceler les défauts du projet et élabo-
rer un catalogue de mesures.  

Selon l’auteure de la méthode (Susanne Neubert), les étapes 1 (ligne de vie), 2 (analyse des 
tendances), 5 (matrice d’influence) et 6 (profil de développement et d’impact) constituent le 
noyau et les étapes minimum de la méthode.  

Possibilités d’application pour Unité :  les outils précis accompagnant chaque étape sont 
particulièrement utiles car ils peuvent être utilisés même sans disposer de compétences mé-
thodologiques spécifiques. L’approche est avant tout idoine pour évaluer l’impact auprès des 
groupes cibles des projets et des programmes des organisations partenaires et pour recen-
ser les mesures ayant contribué à ces impacts.    

La méthode peut également être appliquée pour recenser les tendances de changement au 
sein de l’organisation partenaire dans le cadre du renforcement des capacités et tenter 
d’examiner le rôle joué par les mesures prises par les coopérant-e-s dans ces changements.    

5.7  Système de planification, de suivi et d’évalua tion d’InWEnt ( Programm-
integriertes Planungs-, Monitoring und Evaluierungs system - PriME) ) 

Cet outil a été élaboré par l’organisation allemande InWEnt (Internationale Weiterbildung und 
Entwicklung, a récemment fusionné avec la GTZ et DED), qui s’occupe essentiellement de 
formation et de conseils, en tant que méthode d’évaluation des effets de ses propres activi-
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tés. Les niveaux d’intervention définis par InWEnt pour la méthode du renforcement des ca-
pacités sont l’individu, l’organisation et le système. D’une part, les activités d’InWEnt com-
prennent le renforcement des compétences individuelles d’expert-e-s et de dirigeant-e-s de 
l’économie, du gouvernement et de la société civile nécessaires pour opérer des change-
ments dans les organisations et la société. D’autre part, InWEnt propose des conseils orga-
nisationnels et politiques.      

L’outil englobe toutes les phases du cycle du projet (planification, mise en œuvre, suivi, éva-
luation). Le modèle d’impact utilisé s’inspire largement du cadre logique (avec l’étape inter-
médiaire susmentionnée « exploitation des extrants »). Le modèle d’impact (représenté de 
manière quelque peu simplifiée) est basé sur les hypothèses suivantes :   

·  les activités  sont les mesures de formation et les conseils proposés par InWEnt. 
Leurs résultats directs, soit les prestations d’InWEnt, sont les   

·  extrants (Outputs) . On entend par cela les services, les produits, les biens, les insti-
tutions, les règlements et les compétences découlant des activités.  
 
Si les parties prenantes utilisent ces extrants dans leur pratique, c’est-à-dire en ap-
pliquant les méthodes apprises et les nouvelles compétences, cela entraîne les ré-
sultats escomptés à court et à moyen terme au niveau des  

·  réalisations (Outcome) . Il s’agit des améliorations dans le fonctionnement et les 
procédures des organisations dans lesquels travaillent les participant-e-s aux pro-
cessus de formation et de consultation. Ces organisations de l’Etat, du secteur privé 
et de la société civile dont le fonctionnement est amélioré ont peut-être un   

·  impact  au niveau des systèmes (société, Etat, économie).  

Le système PriME s’appuie sur des questionnaires standard pour garantir la qualité des 
prestations, permettant aux participant-e-s d’évaluer la qualité des activités et des proces-
sus. Diverses méthodes sont proposées et décrites dans le manuel suivant une formule ho-
mogène afin d’effectuer le suivi au niveau des réalisations : sondages auprès d’anciens par-
ticipant-e-s, entretiens, ateliers. Les résultats du suivi et de l’évaluation sont utilisés pour 
adapter les projets et programmes et en planifier de nouveaux.     

Possibilités d’application pour Unité :  PriME est le seul outil parmi les instruments décrits 
ici qui est explicitement axé sur l’évaluation d’impact dans le domaine du renforcement des 
capacités. L’examen minutieux du manuel devrait donner de nombreuses idées pour le suivi 
et l’évaluation des missions des coopérant-e-s.  

5.8 Autres options 

D’autres options pouvant présenter un intérêt pour l’évaluation d’impact sont succinctement 
présentées ci-dessous.  

NGO IDEAS Toolbox  

Cette boîte à outils a été élaborée par un consortium d’organisations partenaires (14 alle-
mandes et 32 indiennes). Il s’agit de quatre procédures visant l’évaluation d’impact participa-
tive avec des groupes locaux. A l’origine, ces procédures ont servi à recenser les effets des 
programmes de microcrédits et de la performance des groupes de crédit.     

Participatory Well-being Ranking (PWR) :  un outil tiré du contexte de l’évaluation rurale 
participative (ERP) utilisé pour l’analyse participative des conditions socio-économiques 
dans un village.   

Situational Analysis and Goal Establishement (SAGE)  : outil permettant de déceler les 
changements au niveau des ménages dans le cadre de projets de développement commu-
nautaire.  

Performance Assessment of Groups (PAG) :  outil permettant d’évaluer la performance de 
groupes de citoyens ordinaires, par ex. de groupes de microcrédits.  
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Participatory Impact Analysis and Reflection (PIAR)  : outil d’analyse de résultats et 
d’impact utilisé par les bénéficiaires de projets de développement à l’aide d’indicateurs quali-
tatifs et quantitatifs. Ventilation des données selon divers critères tels que le genre ou le sta-
tut socio-économique. L’analyse d’attribution, soit la recherche des causes des change-
ments, présente un intérêt particulier.  

L’intérêt de cette boîte à outils réside dans la description accessible des outils et les instruc-
tions détaillées sur la méthode.  

Possibilités d’application pour Unité :  cette boîte à outils se prête à l’évaluation d’impact 
pour les projets et les programmes orientées vers la population locale.  

Participatory Impact Assessment (Feinstein Foundati on) 

Cet excellent manuel destiné à l’évaluation d’impact participative utilise des outils tirés de 
l’ERP (évaluation rurale participative) et les associe à des méthodes quantitatives visant à 
garantir une plus grande fiabilité des résultats. On trouve également des propositions con-
cernant la manière de combiner les méthodes participatives de l’évaluation d’impact et 
l’approche des groupes témoins. 

Produit par la Fondation Feinstein, ce manuel est également disponible en espagnol.  

Possibilités d’application pour Unité : ces deux approches ou manuels sont surtout adap-
tés à l’évaluation d’impact au niveau des groupes cibles. Leur force réside dans la simplicité 
des méthodes et des indications méthodologiques précises. 
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6 Conclusions et recommandations 

Compte tenu de la diversité conceptuelle, thématique et institutionnelle des programmes des 
organisations de coopération par l’envoi de personnes d’Unité, il est difficile de formuler des 
recommandations universellement applicables. Il convient donc que les diverses organisa-
tions suivent les recommandations suivantes de manière sélective. Par ailleurs, je conçois 
ces conclusions et recommandations davantage comme des incitations à la réflexion et 
comme une base de discussion.    

Modèles d’impact :  le cadre logique et sa terminologie ayant fait leurs preuves, il convient 
de les conserver. Le fait qu’il s’agit d’une norme internationale utilisée notamment par le bail-
leur de fonds principal d’Unité, la DDC, permet de compenser largement ses éventuels in-
convénients. Les organisations d’Unité sont d’ailleurs trop petites pour pouvoir introduire à 
elles seules une innovation méthodologique fondamentale en remplaçant le cadre logique 
par un autre modèle, par exemple la cartographie des incidences. Dans la mesure du possi-
ble,  toute nouvelle méthode devrait être introduite parallèlement au cadre logique et à sa 
terminologie.    

Le modèle quadridimensionnel du renforcement des capacités a démontré son utilité et doit 
continuer à être utilisé. Si le modèle ne sert pas de base à la planification de missions pour 
des raisons de répartition des rôles (le rôle de conseillers/ères des coopérant-e-s n’est pas 
suffisamment important), il devrait être utilisé pour effectuer une analyse situationnelle de 
l’organisation partenaire et pour planifier des mesures et des objectifs communs à moyen 
terme dans le cadre d’un partenariat stratégique (voir ci-dessous).   

Le modèle d’impact double (coopérant-e-s – organisation partenaire, organisation partenaire 
– groupe cible) permet sans nul doute de s’orienter dans des situations d’interactions com-
plexes. Il aide en particulier à identifier les diverses méthodes pour l’évaluation d’impact.    

Cartographie des incidences :  la cartographie des incidences attire d’emblée l’attention sur 
les éléments importants pour les processus de renforcement des capacités, soit le compor-
tement (c’est-à-dire la pratique) des personnes, des groupes et des organisations. Les orga-
nisations de coopération par l’envoi de personnes devraient mettre à profit cet atout de la 
cartographie des incidences. Comme il est expliqué au chapitre 5.3, les possibilités sont 
nombreuses. Il est recommandé de chercher des moyens de faire des expériences avec la 
cartographie des incidences (en utilisant la terminologie du cadre logique) dans le cadre 
d’essais pilotes.     

Evaluation d’impact du renforcement des capacités :  les outils et les concepts méthodo-
logiques élaborés jusqu’à présent par les organisations d’Unité forment une base solide. 
Dans les organisations examinées, on sent une volonté d’appliquer les outils disponibles de 
manière encore plus systématique, d’atteindre une compréhension homogène des concepts 
parmi les parties prenantes (coopérant-e-s, coordonnateurs/trices, organisations partenai-
res), de combler d’éventuelles lacunes dans les outils et de surmonter les problèmes 
d’application.    

La vue d’ensemble des diverses méthodes d’évaluation d’impact du renforcement des capa-
cités donne quelques indications relatives aux autres approches pouvant être utilisées en 
sus des outils existants. La Commission qualité d’Unité et les responsables des différentes 
organisations auront pour tâche de tester des approches prometteuses dans le cadre 
d’essais pilotes.   

Évaluation d’impact au niveau des objectifs de déve loppement : l’une des difficultés 
auxquelles se heurtent les organisations de coopération par l’échange de personnes est le 
fait que les objectifs de développement visés par les organisations partenaires au niveau de 
la population ne peuvent que rarement être considérés comme des effets directs des mis-
sions des coopérant-e-s. Il n’en reste pas moins nécessaire de prouver l’efficacité à cet 
échelon pour diverses raisons. Il incombe généralement à l’organisation partenaire d’évaluer 
l’impact à ce niveau. La vue d’ensemble des méthodes donne de nombreuses informations 
sur les concepts, les procédures et les outils pouvant être mis en œuvre à cet effet. Or, il est 
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nécessaire d’avoir des ressources et des compétences méthodologiques dont les organisa-
tions partenaires ne disposent généralement pas. Les organisations d’envoi devraient peut-
être redoubler d’efforts pour contribuer au renforcement des organisation partenaires dans 
ce domaine dans le cadre du déploiement de personnes (éventuellement aussi de missions 
de courte durée ou sud-sud) ou par un soutien dans la mobilisation des fonds.  

Evaluation d’impact intégrée :  certaines méthodes permettent (vraisemblablement) 
d’associer l’évaluation d’impact aux deux niveaux que sont le renforcement des capacités et 
les objectifs de développement (cartographie des incidences, Most Significant Change, 
MCVD/VNU). Une telle procédure d’évaluation est néanmoins complexe et ne peut être me-
née sans soutien méthodologique externe. Il serait intéressant d’effectuer des essais pilotes 
en la matière. 

Évaluation d’impact au niveau des programmes : le manuel des VNU décrit une méthode 
d’évaluation d’impact au niveau des programmes très prometteuse. En gardant à l’esprit les 
observations ci-dessous relatives à l’élaboration des programmes, il devrait être intéressant 
d’effectuer des évaluations de programmes sur la base de cette méthode.    

Évaluation d’impact à l’aide d’évaluations :  les expériences montrent qu’un contrôle an-
nuel de l’efficacité des engagements au niveau des réalisations (Outcomes) à l’aide d’outils 
de contrôle disponibles est réalisable mais que les résultats sont limités. Il est uniquement 
possible de recenser les changements indirects et donc plutôt à court terme des organisa-
tions partenaires. Les informations relatives aux changements à long terme au sein des or-
ganisations partenaires, les données fiables concernant les effets au niveau des objectifs de 
développement et les informations sur les interactions sont très difficiles à obtenir de cette 
manière. L’examen des procédures prévues par les méthodes révèle qu’une évaluation 
d’impact relativement systématique exige presque toujours des ressources qui ne peuvent 
être justifiées que dans le cadre d’évaluations périodiques. Les organisations d’envoi doivent 
trouver des moyens de mener des évaluations sur le plan des engagements individuels ou 
dans le cadre d’évaluations d’impact de programmes ou de priorités. Ces évaluations sont 
presque impossibles sans accompagnement ou soutien externe. Les bureaux centraux au-
ront pour tâche de mettre à disposition les moyens nécessaires et les coordonnateurs auront 
pour tâche d’identifier les experts sur place ou dans la région.   

Limites de l’évaluation d’impact : il est possible de déduire des entretiens et des docu-
ments écrits que l’évaluation d’impact des missions se heurte à des limites. Les affectations 
individuelles ne sont souvent que d’une efficacité limitée. Les changements durables auprès 
des organisations partenaires ne sont généralement visibles qu’après un certain temps. 
Dans de nombreux cas, les effets des processus de renforcement des capacités sont des 
changements qualitatifs ne pouvant être décelés à l’aide d’indicateurs objectivement vérifia-
bles. Il n’est généralement pas non plus possible de prouver rigoureusement la causalité 
entre les prestations des coopérant-e-s et les résultats au niveau des groupes cibles. Il ne 
fait aucun doute que les évaluations recommandées ci-dessus permettent d’obtenir beau-
coup d’informations supplémentaires sur les effets des engagements de coopérant-e-s et 
des programmes de coopération par l’échange de personnes. En raison des possibilités limi-
tées d’établir clairement les résultats, il est recommandé de ne pas augmenter de manière 
fulgurante les ressources allouées à l’amélioration des systèmes d’évaluation d’impact mais 
d’affecter également les ressources limitées à l’amélioration de l’efficacité des missions.     

Facteurs d’efficacité : l’ancien directeur de MBI, Sepp Gähwiler, se sert d’un concept inté-
ressant qu’il appelle « facteurs d’efficacité » dans son rapport sur les programmes de 2009 : 
quels sont les facteurs favorisant et renforçant l’efficacité des missions ? Il établit une distinc-
tion entre les facteurs d’efficacité au niveau des interventions et les facteurs d’efficacité au 
niveau des partenariats. Dans la droite ligne de son raisonnement, il doit également être 
possible de déceler des facteurs d’efficacité aux niveaux des priorités thématiques ou des 
programmes nationaux. Outre la recommandation générale d’investir davantage dans 
l’identification de tels facteurs d’efficacité, je souhaite en présenter deux dont l’importance 
ressort de la présente étude.   
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””””    Partenariats stratégiques : les engagements isolés ne peuvent pas permettre 
d’atteindre des résultats durables et importants chez les organisations partenaires. Il me 
semble plus judicieux de baser d’emblée la collaboration avec une organisation partenaire 
sur un partenariat stratégique de longue durée (6-10 ans) au sein duquel plusieurs missions 
sont menées l’une après l’autre (ou en parallèle). Au début d’un tel partenariat, il convient 
d’effectuer ensemble une analyse institutionnelle (Institutional Assessment) dont découlent 
les objectifs du partenariat. Un « accord de partenariat » (Partnership Agreement chez Skill-
share International) pourrait être un instrument utile pour officialiser un tel partenariat. Les 
objectifs convenus d’un commun accord servent de lignes directrices pour identifier, mener 
et évaluer les résultats de chaque mission. Aussi les interventions sont-elles subordonnées à 
un objectif supérieur à plus long terme. Ce ne sont plus le ou les coopérant-e-s individuels 
 qui sont responsables d’atteindre les changements visés mais l’organisation d’envoi 
qui contracte des engagements institutionnels. Une condition préalable est notamment une 
gestion du savoir efficace garantissant que les expériences faites et les enseignements tirés 
soient transmis d’une mission à l’autre.       

”””” Priorités thématiques :  un programme national d’une organisation de coopération par 
l’échange de personnes comprennant dans un pays une dizaine (ou moins) d’engagements 
avec diverses organisations partenaires sur divers sujets et dans diverses régions ne peut 
satisfaire les exigences d’une stratégie véritablement axée sur les programmes. Une telle 
stratégie permet d’exploiter les possibilités de création de réseaux, de formation de syner-
gies et de complémentarité et d’en tirer une valeur ajoutée. Aussi est-il nécessaire d’établir 
des priorités thématiques claires dans les programmes nationaux. Ces priorités sont fixées 
selon les critères d’une démarche sectorielle dans la mesure du possible et du nécessaire. 
Un concept de renforcement des capacités élargi pouvant être décrit comme un modèle à 
trois niveaux figure au cœur de cette stratégie. Il est nécessaire d’une part de concentrer les 
ressources et d’autre part d’adopter un concept prévoyant des engagements à trois niveaux 
si l’on veut atteindre des changements durables dans un secteur (par ex. la pédagogie thé-
rapeutique en Namibie) :       

·  Au niveau micro, afin d’opérer des changements dans la mise en œuvre concrète sur 
le plan local profitant directement aux bénéficiaires.  

·  Au niveau méso, afin de renforcer les « organisations intermédiaires » responsables 
du renforcement des capacités dans le secteur concerné.  

·  Au niveau macro, afin de gagner en influence sur la politique sectorielle et les institu-
tions.  

Ces missions ne doivent pas forcément être menées simultanément ; elles peuvent égale-
ment être menées successivement. Il se peut qu’une organisation de coopération par 
l’échange de personnes ne parvienne pas, à elle seule, à adopter une telle approche secto-
rielle mais qu’elle doive nouer des alliances stratégiques avec des partenaires locaux ou 
internationaux.   
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